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Exportation temporaire de chevaux 
sous carnet  ATA 

Le carnet ATA vous permet d’exporter temporairement vos 
chevaux sans devoir payer les droits et taxes dans le(s) pays 
concerné(s), par exemple en cas de courses hippiques, de traite-
ments vétérinaires  spéciaux ou simplement pour des randon-
nées. 
 
Un certificat de santé de l'animal est également nécessaire pour 
l’exportation. Il doit être établi au maximum dix jours avant le 
passage en frontière. Il peut être obtenu auprès de votre vétéri-
naire habituel ou d’un vétérinaire cantonal s’il y a lieu. Un certifi-
cat sanitaire - à obtenir auprès d’un vétérinaire du pays de réex-
portation - est désormais obligatoire pour le retour en Suis-
se des chevaux ayant séjourné dans l’Union européenne pendant 
plus de sept jours.  
 
Vous trouverez plus d’informations sur les conditions d’importa-
tion des chevaux sous :  
www.ovf.admin.ch>Thèmes>Importations>animaux vivants. 
 
Des renseignements complémentaires sont disponibles auprès 
de l’Office Vétérinaire Fédéral :  
www.bvet.admin.ch - Tél. 031 324 04 42. 
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Les certificats sont délivrés par le vétérinaire de contrôle d'ex-
portation (en général le vétérinaire de district) du lieu de prove-
nance du cheval.  
 
Pour les échanges avec les pays de l'UE et s'il s'agit de chevaux 
enregistrés (avec un passeport pour chevaux), on peut utiliser 
indifféremment soit le message TRACES soit le certificat 90/426 
B (annexe B) rempli à la main. Par contre, le message TRACES 
est absolument nécessaire pour les chevaux sans passeport ou 
lorsque des chevaux sont exportés pour l'abattage (annexe C).  
 
Il est absolument nécessaire de s’assurer, avant le départ, que 
l’exportation sans passeport sera bien acceptée. 
 
 Annexe B – n'est valable qu'avec le passeport pour chevaux 

et dans l'annexe B sous la rubrique numéro du certificat de 
santé, le numéro du passeport pour chevaux correspondant 
doit y est reporté. 

 Passeport pour chevaux , avec son annexe sur les traite-
ments médicamenteux, est obligatoire (des exceptions sont 
possibles). Il peut être obtenu auprès de la Fédération Suis-
se des Sports Equestres  
(T. 031 335 43 43 – F. 031 335 43 57 - info@svps-fsse.ch) 

 Plan de marche du message TRACES ou sa version papier A-
2101 (pour les transports d'une durée supérieure à 8 heures). 

Documents et conditions d’exportation 
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Le certificat doit être établi dans la langue de l'Etat membre de 
l'UE, à la frontière avec la Suisse, et dans celle du pays de desti-
nation (muni de la mention Duplicata). 
 
Tous ces documents peuvent être téléchargés sur le site Web 
de l’Office Vétérinaire Fédéral (www.bvet.admin.ch), sous la 
rubrique «importations, exportations et transit», «animaux», 
«chevaux». 
 
Conditions de transit :  
Pour le transit d'équidés par l'UE vers un pays tiers (c’est-à-dire 
dans un pays non membre de l’UE), il faut obligatoirement se 
procurer une autorisation d'importation du premier pays tiers 
franchi délivrée par le Service vétérinaire de ce pays. Une visite 
vétérinaire des équidés à la frontière peut être exigée pour le 
transit par l'UE. Il est recommandé de se procurer un formulaire 
de certificat sanitaire dans la langue des pays de transit, formulai-
re légalisé par le vétérinaire de contrôle et muni de la mention 
«Duplicata de la traduction». 
 
Autres informations :  
Le passage de la frontière doit être annoncé suffisamment tôt 
aux postes de douane par lesquels les chevaux passeront. Lors 
de l'annonce, on indiquera les documents déjà en possession ou 
ceux prévus. Ces postes de douane vous informent aussi sur les 
règles douanières à respecter. 

Documents et conditions d’exportation 
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Depuis le mois de juillet 2004, les douanes françaises exigent 
que les titulaires de carnets ATA déclarent également la selle-
rie et les accessoires.  
 
Nous attirons votre attention sur le fait que les autorités doua-
nières procèderont à des contrôles réguliers en frontière et 
sur tout le territoire français. Tout titulaire n’ayant pas un des-
criptif adéquat peut être refoulé si les autorités l’estiment néces-
saire.  

Exportation en France 
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Exportation en Allemagne 

La valeur des chevaux sous carnet ATA est fréquemment sous-
évaluée. Des carnets ATA suisses couvrants des chevaux avec 
des valeurs «symboliques» sont présentés à la douane allemande. 
En particulier des chevaux de course d'une valeur inférieure à 
CHF 5'000.-. En cas de vente, le carnet ATA est accepté par les 
autorités douanières comme garantie pour les droits et taxes à 
l'entrée.  
 
C'est la raison pour laquelle les autorités douanières alle-
mandes n'acceptent plus les carnets ATA avec des va-
leurs « symboliques».  
 
Les valeurs suggérées par les autorités douanières sont : 

 Chevaux de randonnée : CHF 10'000.- 
 Chevaux de concours régionaux : CHF 15'000.- 
 Chevaux de concours internationaux : CHF 29'500.-. 
 
Il est toutefois possible d'indiquer une valeur inférieure à  
CHF 5'000.- si celle-ci est justifiable par une facture d'achat ou 
tout autre document prouvant la valeur de l'animal. 
 
En cas de doute et sans justificatif valable, la CVCI refusera 
d'émettre les carnets ATA pour des chevaux d'une valeur infé-
rieure à CHF 5'000.-. 
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Démarche 

L'utilisateur veillera à utiliser correctement le carnet ATA, en 
restant attentif aux points suivants : 
 

 Maintenir l'ordre logique des feuilles : 
 souche d'exportation jaune pour la douane suisse 
 souche d'importation blanche pour la douane étrangère 
 souche de réexportation blanche pour la douane étran-

gère 
 souche de réimportation jaune pour la douane suisse. 

 Ne pas oublier de faire viser le carnet à chaque passage de 
frontière par les deux services douaniers se trouvant de 
part et d'autre de celle-ci, même si le douanier vous fait si-
gne de passer. Si nécessaire, insistez : les services doua-
niers sont tenus de vous donner leur visa si vos opérations 
sont effectuées régulièrement. 

 Vérifier si chaque bureau de douane signe, date et timbre la 
bonne souche, puis détache le bon volet du carnet. 
Procéder à une prise en charge du carnet par un bureau 
de douane interne ou un port franc avant le passage de 
la frontière. Cette démarche devient obligatoire 
lorsque le premier passage s'effectue le week-end ou en 
dehors des heures normales d'ouverture des postes 
de garde-frontière ou encore si vous voyagez en 
train. 
Port-franc Chavornay  
du lundi au vendredi  7h30-12h00 et 13h00-17h30 
Fermé le samedi et dimanche 
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Démarche 
Port-franc Vevey  
du lundi au jeudi de 13h00-17h00 et le vendredi de 13h30-
17h00. Fermé le samedi et dimanche 

 S'assurer que la douane étrangère n'ait pas indiqué sur la 
souche d'importation un délai de réexportation plus court 
que la durée de validité du carnet. 

 Si, exceptionnellement, le cheval reste à l'étranger, l'utilisa-
teur est responsable d'accomplir sur place les formalités de 
dédouanement, de payer les droits et taxes ainsi que de 
faire régulariser le carnet par les douanes suisse et étran-
gère. Ces informations sont susceptibles de changer 
à tout moment et sans préavis de la part des auto-
rités douanières. 

 En cas de dédouanement à l'étranger, faire indiquer : 
 sur la quittance : le no du carnet  
 sur le carnet : le no de la quittance. 

 Remettre à la Chambre de commerce émettrice une pho-
tocopie de la quittance / acquit de douane étranger en lui 
restituant le carnet. 

 Annoncer la perte du carnet à la Chambre émettrice (qui 
peut établir un duplicata gratuitement). 

 Toute modification quelconque d'un carnet ATA, après 
émission, est interdite. 
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Démarche / procédure de paiement 
La CVCI se porte garante envers les autorités douanières des 
pays pour lesquels elle délivre les carnets ATA.  
 
Afin de se protéger contre les risques résultant de cet engage-
ment, elle exige des titulaires de carnets ATA une garantie de 
20 % et des frais sous forme de :  
 

 dépôt et remboursement en espèces jusqu’à CHF 1000.-- 
ou 

 versement sur notre compte auprès de la BCV de Lausan-
ne (compte 308.53.47) ou 

 dépôt sous forme de chèque encaissé ou 
 caution bancaire d'une durée illimitée (cautionnement soli-

daire) ou 
 caution de la part d'une compagnie d'assurances d'une du-

rée illimitée (cautionnement solidaire). 
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Conditions générales 

Carnet ATA/Frais 

 Frais de base pour membres CVCI : CHF 64.- (ATAswiss 
OFFERT) + 1 o/oo de la valeur de la marchandise. 

 Frais de base pour non-membres CVCI : CHF 89.- + sup-
plément de CHF 25.– ATAswiss  + 1 o/oo de la valeur de 
la marchandise 

 
Garantie spéciale pour chevaux (remboursable) 

Membres et non-membres CVCI, jusqu'à CHF 100'000.--, 20 % 
de la valeur des chevaux figurant sur le carnet ATA. 
Dès CHF 100'000.--, 30 % de la valeur de chevaux figurant sur le 
carnet ATA. 
 
Formulaire Carnet ATA 

 1 Carnet ATA jusqu’à 3 passages (12 feuilles) Gratuit 
 à partir de la 13ème feuille (par feuille) CHF 0.50 
 feuille supplémentaire CHF 0.50 

 
Frais express 

Pour traitement urgent ou sans rendez-vous           CHF 25.00 
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ATAswiss 

Pour accéder à "ATAswiss",il vous suffit de vous inscrire sur le 
site www.ataswiss.ch pour pouvoir bénéficier du système.  

Vous pourrez obtenir un carnet dans les 4 heures (traitement 
express avec supplément de CHF 25.-) ou dans les 24 heures 
selon l'heure de la demande.  

 
Avantages : 

 Simplification dans l'établissement des carnets ATA 
 Aucun stock nécessaire chez vous 
 Consultation et gestion des sorties et rentrées de vos car-

nets 
 Etablissement d'un nouveau carnet sur la base d'un carnet 

existant. 
 
 

Conditions : 

 PC avec accès internet sans avoir besoin de logiciel com-
plémentaire 

 Paiement de la garantie et des frais au préalable (si retour 
par poste) ou au guichet lors de la remise du carnet ATA. 

 
Toutes les informations sont disponibles sur le site : 
www.ataswiss.ch 
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Nos coordonnées 

Téléphones 
021 613 35 36 
 

Fax 
021 613 35 05 

 

Adresses e-mail  
legal@cvci.ch 

 
Adresses postale  
Chambre vaudoise du commerce et de l’industrie 
Avenue d’Ouchy 47 
1006 Lausanne 
 

Horaires du guichet 
Export 
du lundi au vendredi 
de   8h30 à 11h30 et 
de 13h30 à 16h30 
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